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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 102.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'exemplarité et le professionnalisme sont les qualités essentielles des forces de l'ordre, et à ce titre 
les policiers et gendarmes sont déjà très lourdement sanctionnés lorsqu'une faute est commise. 
Ainsi, la formulation de la dernière phrase de l'alinéa 102 du rapport annexé paraît inappropriée, 
voire infamante pour les forces de l'ordre.

Le présent amendement propose donc de supprimer cette phrase.


